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LA HAVE 7 Juin.
Avant-hier, à midi, LL. AA. lIR. le prince et la princesse

'""odéric des Pays-Bas ont quitté celle résidence, se rendant à
"erlin, où LL. A A. Rlî. séjourneront pendant quelque temps.

On écritde Flessingue, le 4- jni ri : Le bruit du canon nous an-
Jj°nçait ce matin que le pyroscaphe royal de Leeuw, sur lequel
'ottait le pavillon royal était en vue. En effet, peu après arriva
e roi accompagne desa suile. Tous les navires qui se Iroiiventeu
"■"e saluèrent l'approche du pyroscaphe. Les matelots firent rc-
eltir l'air de leurs hourahs qu'une foule immense rassemblée
*" débarcadère répéta avec enthousiasme.

Après que S. M. eût inspecté les frégates de Byn et le Jason
flitlsi que les bricks le Dolphyn, et le Snelheid, elleprit co-igéde
"""fils leprince Henri des Pays-lias, qui commeon sait prend le
'-'"mniandenient de cette expédition.

L'escadre, qui devait meltreà la voile après le.départ du roi
a eté retenue par vent contraire

On écrit de Londres :
L'empereur Nicolas avait déjà visité notrepays en 1817, il y a

donc vingt-sept ans. Malgré ce long intervalle l'auguste voya-
6"eUr serappelait encore parfaitement tous les points intéressans
d<-s côtes anglaises, et lorsque leCycloop remontant la Tamise.S.
*■" I. en se promenant sur le pont du pyroscaphe, désignaitaux
°lficiers les objets remarquables sur les deux rives du fleuve,

a daignémontrer qu'il apprécie à leur juste valeur
'es marins néerlandais; S. M.i. distingua les anciens de l'equi-
P''gedu Cycloop et s'entretint souvent aveceux. A la hauteur do
"■"irgatc-Roads le dinerfut servienplein airsur legaillard d'ar-
tère, selon le désir quel'empereur avait exprimé à cet égard :

**" M. I, porta la santé de la reine Victoria, toast auquel l'équi-
PtgCrépondit avec enthousiasme.

Dans son assemblée du 1" de ce mois, l'ordre éqtiestre dé la
a nommé membre de cet ordre M. le baron G. A. ï. van

("Wdwyek, en remplacement de feu le baron S. van Eck van
°yerbeek.

L'ordre équestredj la Frise, dans son assemblée du lerIer de ce
I(>is, a nommé président de cet ordre M. le baron M. P. D. van

en remplacement defeu M. T. M. Lycklnma à Nyeholt ;
Secrétaire, M. F. J. Johan van Eysinga, en remplaccnieiit de feu

"" Eyse de Wendt baron de Sytzama , ont été reconnus mem-
bres : MM. E. D. van Beyma et J. M. van Beyina.

Ont été nommés membres des Etats-Provinciaux de la Frise,
JL C. Harmsen, en remplacement de feu M. D. C. Zylstra, élu par
'e conseil derégence de la ville d'Harlingen, el M. A. H. Tromp,
*"■ remplacement de feu M. G. A. Avenhorn van Nassau, par
'ordre des campagnes, second district.

On écrit de Rotterdam, du 5 juin: Ces jours-ciil est arrivé
"■ans les environs de cette ville, un malheur qui servira peut
*tre d'exemple:

Une gouvernante et une servante au service d'une famille
anSlnise et aux soins desquelles on avait confié un enfant de
quatre ans, se promenaient hors de la ville à l'endroit dit"ellikop. Les deux femmes ne pensaient plus qu'à leur propre
amusement, abandonnèrent l'enfant à lui-même, et ne songe-
nt à lui qu'au moment de retourner au logis. Mais l'enfant
n Y était plus. Après avoir cherché longtemps, on le trouva
eilfin dans un canal rempli d'eau boueuse, où la pauvre créature
e,*>it tombée la tête en avant. Il était déjà suffoqué lorsqu'on
■e trouva. On dit qu'une des deux femmes est dans un état
. aliénation mentale par suite de la frayeur que lui a causée cet

'evénenient.

Feulletondu lournaldela Haye -8 juin 1844.

LEONARD LE COCHER. (1)

Quatrième course.

Lesdeux veuves. — Napoléon enlumine. — Un bonnet payé un million.

Léonard fut exact au rendez-vous, II ne semblait plus être le même homme
*l"'e le matin. Son Sil était ranimé, son teintéclairci se ressentait encore, par
'«coloration, de cette rougeur subite qui lui était montée au visageà lavue
"u jeune couple.

Je lui en fiB l'observation : — Que voulez-vous ! me dit-il; quandjel'enlre-
*"s seulement, came grise pour toute la journée; mes fièvresmereprennent.

Vous l'aimez donc bien ?
-""-Trop, monsieur, trop ! Je l'aitrop aimée.'quand on a élevé un enfant...
*t il s'interrompit, comme s'il eût craint d'en dire plus.

. . "— ■*' vous n'êtes pas son père, elle vous doit la vie cependant, et l'on s'atla-e Par le bienfait, dis-jeen manière de lieu commun, mais de fait pour lui
Ppeler quejeconnaissaisle commencement de l'histoire et l'exciter à meCo"ûer la suite.

oh ! ... voussavez ?... c'est vrai ; jevous ai conté ça autrefois.
'ja autrefois, lui dis-je, Vous m'avez même présenté votre protégée... dansUe du Cadran... Une présentation dans les formes... à distance respectueu-

'■" quatre étages !
""""i'-nn ! qu'elle étaitgentille alors ! dit Léonard en souriant.IZo "e 'a tr"uve PaB mo'ns bien aujourd'hui.

■te. Aht'"' S"s doue-" lna'B a,ol's «-""* n'aimait que moi, moi et ma vieillemè-
"keureu f" ailtl Je Penso ace temps-là etaux années qui l'ontsuivi ! J'étais si

"—""e l'ètes-vous donc plus,mon pauvre Léonard?
'H) Voir le JournuldeLa lloqo d'hier.

— Non, monsieur. Use tut, puis, quelques instans après, il en revint de lui-
même à Juliette et aux premières années qui s'étaient écoulées pour eux dans
la rue du Cadran.

L'enfant avait d'abord grandi près de lui en force, engrâce; son caractère se
développaitet, contre l'ordinaire de celui desautres enfans de cet âge, il s'an-
nonçait calme et sérùmx. Dans ses grands yeux noirs, la. pensée se réflé-
chissait, précoce et rêveuse; on eût ditqu'ellc avait l'instinct des malheurs
qui l'avaient assailliesi près de son entrée au monde, ou qu'elle eu avait gardé
le souvenir. Juliette passa pardessus toule celle première époque folle et rieu-
se de la vie; Sesgrandesjoies n'éclataient qu'à la vue du soleil, à l'idée d'une
promenade sur les hoiilevardsou dans le jardin du Palais-Royal ; elle aimait à
se trouver au milieu des belles dames bien parées; un bout de ruban la char-
mait plus que toutes les poupées et les bonbons. Dans l'enfant, la jeunefille se
montrait déjà.

Du reste, poupées et bonbonsne pouvaient guère abonder dans la maison du
pauvre cocher; et pourtant entre lui et sa mère, c'était à qui entourerait Ju-
liette de plus desoins et d'affection. Préoccupé sans cesse de sa fille adoptive,
Léonard eu était venu à exagérer même les tendresses et les faiblesses de la pa-
ternité.

Souvent, au milieu de (ajournée, on put voir son cabriolet, au lieu de sta-
tionner sur une place à la disposition du public, rester inactifet vide devant le
petiteallée de la rue du Cadran; En passant Léonard étaitmonté. IVe pou vant of-
frir àsa mignotedes jouetstrop cherspour lui,etdont,d'ailleurs,elle se souciait
peu,il lui apportaitquelquesfleurs artificiellesà moitié fanées, quelques bouts
d'étoffe etde clinquant, qu'il avait demandéshumblementà une marchande de
modes dontil avait la pratique. Parfois il se mettait mêmeen dépense,et, pour
peu qu'unecirconstance quelconque pût luiservir d'excuse, il faisait pousser
un cri d'admiration à Julietteà la vue d'un bandeau ou d'une ceinture de ve-
lours, avec agrafle demaillechort. Un jour, sous prétexte que c'était sa fêle,
à lui, il lui offrit une paire de boucles d'oreilles, émaillées et dorées, accom-
pagnées de bagues ornées de pierreries, le tout contenu dans une boile spé-
ciale, écrin complet, que l'industrie parisienne est parvenue à fabriquer et à
livrer au publie, au prix courant de un franc vingt-cinq centimes.

Sa mère lui disait alors:—Léonard, tu perds ton temps et ton argent, et lu gâtes Juliette.— Laissez donc, ma mère, lui répondait-il, puisquec'estma fête,il faut bien
que je m'amuse un peu... etelle aussi.

Ella bonne vieille, après avoir ainsi grondé son fils, se pliait aussitôt elle-
même aux caprices de l'enfant.

Par une matinée de soleil, on voyait la mère Toureati — c'était le nom de

la mère de Léonard, -- avecson costume de veuve qu'elle achevait d'user de-puis quinze ans; avecson mouchoir de cou, à carreaux rouges, faisant éven-
tail sur son dos voûté; avec son bonnet à longs plis, formantune auréole detoile blancheautour de sonfront ridé et basané, promenercomplaisamment sur
le boulevard, avec une admirable résignation de cornac, une joliepetite fille,
bariolée d'étoffes tranchantes et bizarres. Colle-ci, l'air grave et solennel,
étalait fièrement ses semblans de joyaux à ses doigts, à son cou. à ses oreilles,
portait sur ses longs cheveux noirs, soigneusement enroulés, quelqueoripeau
de paillon, le tout lui complétant une toilette tant soitpeu carnavalesque.

Si quelque passant se retournait alors pour examiner d'un coup d'oeil sou-riant ce contraste si remarquable:
—Soyez tranquilles, bonnes gens, se disait tout bas la mère Toureau,ai elle

avait quinze ans, je ne la promènerais pas ainsi. De quoi aurais-je l'air, grandDieu!
JulietteTut la première à renoncer àce luxe; mais elle conserva un pen-chant décidé pour la toilette, penchant qui se modifia cependant d'année en

année, et la fit arrivergraduellement à la connaissance de ce grandart, si pré-
cieux surtout pour les jeunesfil les pauvres, de la distinction danslasimplicité.
La nature y aida, il est vrai.

L'éducation de Juliette néanmoins menaçait de rester incomplète. A huit
ans, elle n'avait encore aucune idée de la lecture. La mère Tourcau ne pou-
vait enseigner ce qu'elle ignoraitelle-même, et le temps manquait à Léonard.
D'ailleurs, sans cesse préoccupé de ce quipouvait plaire à sa mignote, ileût
reculé devant l'idée de lui imposer le chagrin de l'élude.

Mais sur le même pallier que Mme Toureau logeait une dame Lardenois
veuve aussiet enlumineuse de sonétat. Comme la veuve Lardenois avait chez
elle dix jeunesfilles, apprentie»ouautres,occupées à colorier une foule d'ou-
vrages iconographiques de toutes les espèce», Juliette y était facilement at-tirée soit par l'appât des images, soit par le désir si naturel de se mêler à cellefraîche peuplade de jeunes ouvrières, vives, enjouées, babillardes, dont quel-
ques-unes comptaientà peine quelques années de plus qu'elle..La charmante
enfanty fut bientôt l'objet de l'affection générale.

Dans les instans deloisir et derécréa lion, les plus grandes tranchaient de la
petite maman avec elle, la paraient, l'attifaient, lui bouclaient les cheveux,
pour la faire plus jolie encore: c'était leur enfant, leur poupée. Uuo d'entre
elles se mit dans la tête de lui apprendre à lire, et toutes, ou à peu près, s'as-
socièrent d'un commun accorde pour l'éxecution de ce grand asuvre. Juliette
s'y prêta volontiers, surexcitée par le désir de pouvoirs'expliquer, par leur*
légendes et leurs inscriptions, toutes ces images el toutes ces gravuie« muet-
tes pour elle. Même pendant Ici heures de travai',elle allaitdel'uneà^julris.

Voyage de S. M. I'empereur deRussie.
On écrit des bords de l'Elbe,sous la date du 2 juinau Journal

de Francfort :
Le voyage de S. M. l'empereur de Russie à Londres, vient de

se réaliser. On ne manquera pas de s'épuiser en conjectures
sur le but de ce voyage, car de nosjours on a peine à croire
qu'un souverain puisse entreprendre un voyage dans un but
purement personnel, ou uniquemcnl par courtoisie. Puur ma
part, jene suis pas précisément d'uneopinion contraire , d'au-
tant plus que dans l'état actuel des choses un rapprochement
entre l'Angleterre et la Russie ne serait pas impossible. La
France est la rivale de l'Angleterre sur mer, et avec quelques
égards et quelque prévenance que procèdent les deux gouver-
neinens dans leurs rapports réciproques, cependant il est cer-
tain que les circonstances seront plus puissantes qu'eut. La
situation dans laquelle se trouveront prochainement les deux
gouvernemens vis-à-vis l'un de l'autre, est clairementindiquée
dans la note du prince de Joinville.

Par contre, les circonstances sont favorables à des relations
amicales entre la Grande-Bretagne et la Russie; car il faut con-
venir que laflotte russe, bien qu'elle marche à son perfection-
nement avec une surprenante activité, n'a pas encore parcou-
ru toutes les phases delà marine anglaise. En outre, l'Angleter-
re se sent gênée vis-à-vis de l'union douanière allemande, sur-
toutdepuis que celte dernière a conclu un traité de commerce
avec les Etats-Unis, qui selon toutes les probalités, sera ratifié
par le congrès deWashington;et si l'on croit que les dispositions
d'anciens traités passés entre l'Angleterre et les Etats Unis et
qui placent, pour ainsi dire, la Grande-Bretagne sur le pied
des nations les plus favorisées,doivent être prises à la lettre, as-
surément on se trompe, attendu qu'il est évident que cette fa-
veur dépend de concessions équivalentes de la part di l'An-
gleterre.

,1e me borne à faire ressortir ces deux points,ainsi que les pa-
roles bienveillantes prononcées par sirRobert Peel lors de la
fêle des marchands russes, pour prouver que le voyage deS. M.
l'empereur de Russie, entrepris précisément dans le moment
actuel,flattera tout particulièrement l'instinct pratique des An-
glais, ce monarque, ayant par le traité conclu l'année dernière
avec l'Angleterre, obtenu pour le commerce et la navigation
russes des concessio'isqui ont causé un grandétoiineincnt.

Si le voyage de S. M. l'empereur de Russie ne doit pas être
attribué à un motif déterminé et spécialement politique, il a
cependant un but général, celui de rendre aussi favorables que
possible, par un rapprochement personnel entre celui sur qui
repose l'empire russe et ceux qui dirigent les affaires de la
Grande-Bretagne, les circonstances propices amenées par la si-
tuation réciproque des deux pays : c'est là un but très-politi-
que et digne de la prévoyance d'un souverain au sceptre du-
quel se rattachent en partie les destinées de l'Europe.

Banqued'Angleterre
REVORMEPROJETÉE PAR SIR ROBERT PEEL.

(Extrait du Journal des Débats.)
Une banque centrale est établie à Londres, depuis 1604, avec un capital

qui est aujourd'hui de 11millionssterling (275 millionsde fr.} ou plutôt de 14
(350 millions du francs), eu comptant le fonds de réserve. On sait que celui de
la banque deFrance est de 68 millions seulement. Elle compte onze succursa-
les situées dans les principales cités inanufactiércs ou commerciales. Liver-
pool, Manchester, Bristol, etc. Son capital est prêté à l'état. Elle exécute pour
le trésor divers services financiers, notamment celui de la dette, pour lequel
elle reçoit une rétribution annuelle de 248,000 liv. sterling (6 niillion3_
200,000 fr.) Elle remplit l'office décaisse oentrale et fait les opérations de tré-'
sorerie. Hormis les temps de crise, ellese livre très-médiocrenienlà l'escompte
deseffets de commerce, et son taux d'escompte est élevé : il v a plus d'un siè-
cle qu'il n'est descendu au-dessous de 4 p. c, ce qui en Angleterre est cher.

C'est par l'émission desbillets qu'elle exerce son influence comworcia'e, au-
tremenl, c'est pllllôt un agent financier « l'usage de l'état. En 1814, ses avan-
ces à l'état s'élevaient à 750 millions de francs. Elle possède d'ailleurs de
grand.* privilèges. Ainsi B*'S billets ont cours forcé; nuf ne peut les refuser en
paiement, tant qu'ils sont, il est vrai, immédiatement échangeables contre
des espèces dans les bureaulede la banque. Diverses dispositions légales la
garantissent de la concurrence dans un rayon de 65 inities (.105 kilomètres)
autour de Londres. La banque se livre beaucoup au commerce des métaux
précieux.

Le principal rôle commercial 4a la banque consiste à émettre des banl;-
notes, on billets analogues à ceux de la banque de France. Par la, et par le
commerce de métaux précieux, elle obtient les effets snivans: l°£l'e l'ait va-
rier à volonté la quantité du signe représentatif dans le pays; 2° elle règle In
cours du change avec l'étranger, puisi'u'én émcttanldes billets,ellefail sortir
le mimerairo dont la place estprise par ce papier ;de même, en diminuant 'a
niaise circulante de ses billets, elle l'ait rentrer des espèces. Ot-, c'est ce mou-
vement allant et venant des métaux précieux qui constitue le change; elle
agit sur tes conditions de l'exportation, à canse de lu connexion intime qui
subsiste entre l'exportation et le change. Car lorsqu'il y a avantage à expor-
ter des espèces, par suite du taux du change, c'est de lor qu'un expédie à
l'étranger au lieu de tissus, lesmétaux précieux, même monnayés, étant de»
marchandises comme d'autres, et le commerce effectuant ses remises de pré-
férence avec ce qu'il y a du profit à exporter. En raison de cette liaison entre
l'émission des billets et le commerce d'exportation, l'on conçoit que le.gnu-
vernement de la banque et celui du pays se déterminent à de grands effort»
pour qu'il soit tiré bon parti du pouvoir qua la banque d'émettre des billets.
Le montant de ses billets en circulation est ordinairement de 13 millionsaterl.
(450 millions.)

Désormais, la banque formerait deux élablissemens distincts, ayant Ictus
fonctionnaires propres et leurs écritures séparées. Ils ne seraient joints en un
seul que pour le partage des bénéfices. L'un des deux serait chargé d'émettre
les billets; ce serait toute sa fonction. L'autre serait purement et simplement
une maison de banque escomptant les effets de commerce, recevant en comp-
te-courant les valeurs des particuliers et remplissant d'ailleurs, pour le comp-
te de l'état, les diverses attributions actuellementconfiées à la banque par l'é-
chiquier. La banque d'émission (Bank of issue) lancerait dans la circulation
des billets seulement jusqu'àconcurrence du capital de la banque, quiest pla-
cé entre lesmains du gouvernement, savoir : 11 millions de livres sterling en
fonds publics consolidés,el3 millions en billets de l'échiquier (c'est analogue
à nos bons du trésor). De la sorte, chaque billet de banque eu circulation au-
rai! un gage certain. Si la banque voulait émettre des billets pour plus de 14
millions,elle ne le pourrait qu'en justifiant l'existence dans ses caves d'une
quantité de numéraire ou de lingots égale à ce snplément, ou qu'en se-mon-
trant munie d'autres garanties consistant en fonds publics, et dans ce dernier
cas. Elle devrait obtenir du gouvernement une autorisation spéciale qui ne
seraitaccordéequesous la forme imposante d'ordre en conseil (Order in con-
seil}. Quant à la banque d'escompte (Banking department) elle recevrait les
billets de la banque de circulation,et s'il lui en fallait pour ses escomptes ou
coiuptcs-coiirans, ou ses achats de métaux précieux, au-delà de ce que celle-
ci aurait de disponible, ils ne lui seraient délivrés que contre un montant égal
en espèce.

Jusque-là, dit à ce sujet le Jourun Ides Débats, on ne voit pas comment on
aurait prise sur les banques par actions. Ces banques sont une puissance; elle*
pèsent d'un grand poidj dans les élections. Il convenait à l'administration
de ne pas les indisposer. Le respect des droits acquis que professe le gouverne-
mentAnglais, lui faisait nue loi de les ménager. Voici comment s'y prend sir
Robert Peel : ïl interdit la création de toute banquenouvelle; niais il main-
lien!, avec une sorte de monopole par conséquent, toutes celles qui subsis-
tent, avec la faculté qu'elles exercent déjà d'émettre des billets. Il fait plus,
il leur octroie une faveur insigne, il en fait des corporate bodies. c'est-s-dire
qu'il leur donne l'existence civile dont elles étaient dépourvue», et limite lea
engagcniens de chaque actionnaire à sa souscription personnelle. Mais il.tes
astreint à la publicité hebdomadaire de leurs comptes, et il limite leurnuau-
tité de billets en circulation àce qu'elle a été en moyenne, pendant les deiw
années antérieuresau G mai 1844, date du premier exposé de son plan. Il leur
signifie, d'ailleurs, que l'intention du gouvernement est de leur ravir, quelque
jour, le privilège d'émission par mesure législative, et il les invileà s'accor-
der aveu la Banque d'Angleterre, afin de substituer «es billets aux leurs.pro-
pres.

Nouvelles d'Angleterre.
Londres, s juin.

L'empereur de Russie a successivement rendu visite à la reine
douairière, au duc et à la duchesse deCambridge, au ducet à la
duchesse dcGlocester, au duc de Wellington., à sir Robert et
Lady Peel, à Lady Hi-ytesbury — dont l'époux fut de son vi-
vant ambassadeur à laco'irde St.-Pétersbuurg, à la comtesse
de Pembriike — fille du comte de Woronzow, jadisambas-
sadeur de Russie à Londres, à la marquise de Clauricarde ,



e doigt sur une lettre, en demander le nom à celle-ci, puis à celle-là. Ce futainsi qu'en se jouant, presque sansy penser, sons l'inspection d'unedouzaine
de professeurs non universitaires, qu'elle aborda celte science si difficile, si ca-
pricieuse, si rebutante.

La veuve Lardenois se chargea ensuite de l'y perfectionner par des leçons
particulières et, an bout d'un au et quelques mois, Juliettle lisait à peu près
couramment. Son savoir, de ce côté, s'arrêta là, jusqu'à nouvel événement,
MmeLaidenoiss'étaut mis en tète del'initieraux secrets d'une autre science,bienautrement importante, celle de l'enluminure

La bonne mère Tonreau, maintenant en relation inlimc avec sa voisine,
grâce à Juliette, avait recommandé qu'on gardât le silence devant Léonard
sur les nouveaux talens acquis par la jeunefille. Elle préparait une surprise,
une explosion pour son fieu.

Eu effet, par une soirée du mois de décembre, au jouranniversaire de celui
qui six ans auparavant avait vu le courageux cocher sauver l'enfant de la Cata-
lane d'une mort cert*iinc,cnmmc Léonard rentre à la maison il Ironve Ju-
liette dansses plus beaux afours, assise au coin de la cheminée, dans le fau-
teuil même de la mère Toiircau, siège d'honneur que dm diu.iireelle ne cé-
dait à qui que ce soit. Il sonril d'abord à la toilette de la jeunefille sans cher-
cher à en deviner la cause; puis ils'étonne de ne pas la voir accourir au devant
de lui,comme elle en avait l'habitude.

Juliette, dansune pose demi-théâtrale el dont l'effet avait élé étudié à l'a-
vance, tenait un livre à la main et semblait absorbée dans sa lecture; mais
Léonard crut tout simplement qu'elle regardait des grannes, et n'y prêta
qu'une légère nlfentiou. Ce qui le frappa plus vivement, ce fut de voir deux
chandelles des huitbrûlant simultanément, vis-à-vis l'une de l'autre, «n la
cheminée.

Jamais deux lumièies vivantes ne s'étaient rencontrées face à face dans le
dnmiieile de la mère Tonrcml.

Celte illumination insonte, la présence de Mme veuve Lardenois, dont il
s'aperçut enfin, quoique celle-ci stetint presque blottie dans un angle de la
chambre, attendant l'explosion pour se montrer, la toilette rie Juliette, celle
même de la mère Toureaii, blus soignée quede coutume et rehaussée par un
'nur de chev --:x blonds, ses cheveux du dimanche! lui donnèrent bientôt l'i-
dée cl'rrne g - !e solennité qui se préparait.

-.s queçn de luminaire! deux étoiles flambante.-, et les robesà j-t-ar-:: l-ti ."écria-l-il en se redressant et en portant la main à son front,
.unime pour' -. ait militaire ; est-ce que le roi vient sonner avec nous aujour-
d'hui?

Pour toute réponse, J.tilielfC; d'une voix. émue, commença la lecture d'un

chapitre do la Morale en action où ilétait question d'unenfant sauvé desflots
par un soldat. Sur-le-champ, Léonard se rappela la date du jour, tressaillit
à ce souvenir; il crut qu'ellerécitait seulement une leçon apprise par cSur, à
son intention, ce qui lui semblait déjà bien suffisant pour lui remplir l'âmede
joie : maisquand il se fut approché de la liseuse etqne, tout palpitant, il eût
suivi de l'Sil les lignes, les mots qu'elle suivait du doigt, quand ii la vit s'ar-
rêter, hésiter, balbutiersurquelqucs-uns, ae tromper, se reprendre sur d'au-
tres,oh! alors, les imperfections même de la lecture lui en révélèrent la réal-
té; il resta stupéfait, immobile, comme devantun miracle,n'osant croire enco-
re à ce qu'il voyait, à ce qu'il cnlondait, et, la bouche béante, il interrogeaitsa
mère d'un regard sfupide, quand, du geste,.celle-ci lui désigna la voisine.

Il comprit tout alors, else précipitant comme un fou vers la veuve Larde-
nois. il l'êtreignit dans ses bras à l'étouffer; il a liait remercier sa bonne vieille
mère par une accolade du môme genre, lorsqu'il s'arrêta de nouveau etde
nouveau reprit son ébahissemeiit à la vue de Juliette qui tendait vers lui un
long rouleau de papier.

L'idée d'un compliment enrègle, d'une pièce de calligraphie av c des ad-
verbes en ment,incontestablement,invariablement,commeau lui on avaitfait
faire à lui, dans son enfance, pourréjouir lesyeux de sa mère qui ne savait pas
lire, lui vint d'abord à l'esprit.

-*-- Comment ! elle sait écrire aussi .'— Mieux que ça ! regarde ! lui cria la bonne vieille.
Léonard, ne sachant trop ce qu'on pouvait mettre de mieux sur du papier

que de l'écriture, dénoua la rosette de faveur bleue, déplia le rouleau, et ce
quiapparut toutà coup devant lui, ce nefut rien moins que l'empereur Napo-
léon avec des lèvres écartâtes, des yeux d'un bleu de porcelaine et des joues

roses à faire envie à une jeunefille.
Au bas de la lithographie enluminée étaient écrits ces mots : Peintpar Ju-

liette Taureau.
Ce nom deToureau, son nom de famille à lui, accolé à celui de Julietteet qui

semblait consacrer sou adoption, fut peut-être encore ce qui remplit d'une
émotion plus vive le cSur de Léonard dans cette mémorable soirée, laquelle se
termina par des embrassades multipliées, une sa lade d'orangeset, du vin chaud.

Jamais tant de joie n'avait éclaté dans le ménage de ia mère et dufils, el tout
cela grâce à Juliette, Quelques années plus lard, une joio plus vive encore,
une explosion plus forte, unescène plus saisissante se passait dans celle même
chambre et entre ces quatre mêmes personnes. Seulement elle devait se termi-
ner d'une anlre façon.

Jusqu'à ce jour, l'avenir de Juliette, son état futur avait clé mis entre
les mains et à la discrétion de la bonne vieille, laquelle comptait bien en

faire une couturière. De ce côté, son apprentissage étaitdéjà en bon tra'1"

mais l'empereur Napoléon était venu contrecarrer ces premières dispositif'1 '
bouleverser ces projets primitifs; il en avait bouleversé bien d'autres!

Depuis que Léonard a sous les yeux, dans un beau cadre de bois , avec " r
guettes de enivre ,la lithographie du grandhomme, peinte-m»' Juliette 7"
veau , il rêve pour elle des destinées plus hautes. La vocation véritable de
pupille ne s'esl-elle pas révélée dans ce tableau ! il veut qu'elle soit art'»' 1
dessinatrice , peintre ou graveur , peu lui importa sur quellebrandie de I "J
elle doit percher , mais il veut pour elle un état libéral , une position dan*
monde. Justement il a parmi ses cliens habituels des peintres éinéritcs; il

f
consulte sur la marche à suivie; son parti est pris, pris irrévocablement; 'l

licite suivra ses cours dans une école de dessin. . t
La mère Toureau résista d'abord. C'était bien de l'argent à dépenser, b'

du temps à perdre avant d'en pouvoir gagner, taudis qu'avec son état de cO
turiére, encore deux années de patience, et le travail de la jeune fille pou»
couvrir sa dépense.

Léonard ne se laissa pasvaincre par ces bonnes raisons; il était devenu "bitieux, vaniteux, non pour lui, muis pour elle. N'allant plus au cabaret,
gagnait-il pus plus qu'il ne leur fallait pourvivre !— Mais si tu tombais malade ! , ,jr .— Eh bien, vous m'enverriez à l'hôpital et je me dépêcherais de g"1

soyez tranquille î— L'hôpital !ah ! Léonard ! . jr*— D'ailleurs, je ne tomberai pas malade, je vous en réponds ;je n'auraiC^de tant que vousaurez besoin de moi toutes les deux. Puis écoutez donc, "i j
n'ai jepas déjà un petit pécule placé à l'épargne ; des économies, quoi " ((i

mes pour-boiresont là qui dansent cil rond entre eux, en faisant despet' 1
lieu de sautiller pêle-mêle avec les antres dans le tiroir du marchand de
Soyez calme, vous dis-je; cet argent là c'est pour avoir des maîtres à Ju
qui vous le rendra au centuple et plus tôt que vous ne lo croyez ; car j'a'
suite, ce matin encore, unfanwsus doctor en peinture, et il m'a dit, en °
dciicc, en ami, que même avant de savoir bien dessiner on pouvait dej?
professeur... Uv a des pensions de demoiselles pour ça. C'estun secret' .^ ;,
lier, cl Juliette sera d'abord professeur .. pour les jeunesfilles ; ça lu'

celle enfant...età trois francs le cachet, excusez ! taudis que dans son f

couturière, il lui faudrait lester toute su journée sur une chaise pou'" "".""àiW
vingt sous et une courbature. Fi donc ?Et Juliette ne courra pas la v,"e.'' ii; t ■

comme tant d'autres. Je neiesouilVirais pas! S'aurâît-ellè pas un cabn
ses ordres? . i(Casuiteàdematn-)

à la marquise deConiiigham, et au marquis d'Anglesey. L'em-
pereur a visité aussi le magnifique magasin de MM. Mortimer
et Hunt, joaillers, dansßondstreet, ou S. M. I. a fait des achats
considérable. Lundi l'empereur s'est rendu au château de
Windsor, où se trouvaient déjà la reine Victoria, le roi de Saxe
elle prince Albert. Le soir il y eut grand dîner.

Une garde d'honneur avait été envoyée, par ordre dela reine,
à l'ambassade russe, où l'empereur a résidé durantson séjour
à Londres, afin d'escorter S. 'î. I. jusqu'à la slation du Great-
western Baihcay, quand elle allait partir pour le château de
Windsor. Mais le monarque a désiré se mettre en roule sans
autre escorte que les personnes desa suite. Partout où l'em-
pereur est descendu, dans ses différentes visites, une l'ouïe im-
mense venait remplir les rues et jusqu'aux toits des maisons du
voisinage, attendant avec impatience le moment de son départ,
«dans l'espoir-dit le Times, d'entrevoir seulement le plus bel
homme de l'Europe, ainsi quenotre public l'appelle avec en-
thousiasme, et à vrai dire, non sans raison. »

Le duc de Devonshireeut l'honneurd'être invité à déjeuner
avec S. M. I.

Le roi de Saxe a rendu visite à l'empereur, mais nomme en ce
mome:il-là S. M. 1. prenait du repos, le roi a désiré qu'on ne la
dérangeât point.—Le Times ie borne jusqu'àprésent à menfionner régulière-
ment et exactement lesallées et venues de l'empereur de Russie,
sans émettre d'opinion, sans avancer de conjecture sur les mo-
tifs de ce voyage.

—On écrit do Siiecrness que le vaisseau Ie Camperdown s'est
rendu au Great "Voreoùila jeté l'ancrepourselenir prêta rallier
à Portsuio ilh l'escadre désignée pour recevoir le roi des Fran-
çais lorsqu'il viendra en Angleterre.— Le projet de loi sur le travail des femmes et des enfans dans
les manufactures a été adopté par la chambre des lords.— On lit dans le Times : « Nous sommes autorisés à démen-
tir delà manière la plus formelle tous les bruits publiés par
quelques journaux sur les prétendues dettes qu'aurait laissées
le feu duc do Sav-e-Cobourg-Gotha , et sur les mesures prises
pour les acquit ter. Au lieu de laisser des dettes, le l'eu duc a laissé
à son fils aîné une valeuren espèces de300,000 I. (3,600,000 f.)
après le paiement de toutes les créances qui pouvaient cire à sa
charge, et quant à l'économie et àla diminution.dupersonnel
de la maison royale, dont on a voulu tirer des inductions ridicu-
les , nous dirons que cette diminution était nécessaire, et fait le
plus grand honneur à l'esprit d'ordre et d'économie que S. M. a
elle-même introduit dans sa maison. »

Affaires d'Irlande.
Dans une réunion extraordinairedu comité général de l'as-

sociation durappel, l'adressesuivanteau peuple irlandais a été
adoptée :

Compatriotes,
Leehef qui, par les travaux d'une vie dévouée à Irlande, a

mérité la confiance sans bornes de ses concitoyens et les huai-inagesdes nations éloignées, a éléjetè en prison, pouravoirosé
revendiquer vos droitsa vn gouvernement national. D'autres pa-
triotes parmi vos frères partagent sa captivité pour avoir pris
jtart an même crime. Vosdroils delibre discussion et de coopé-
ration dans les aflâires politiques ont été violés par une inter-
prétation forcée de la loi sur la conspiration.

Peuple d'lrlande! voyez-vous eesévénamens sans émotion ?
S'il en est ainsi, que notrerenommée nationalesnit déshonorée
jusquedans l'avenir le plus éloigné ; s'il en est autrement, rap-
pelez-vous que votre concours (lansses sentimens amène votre
bienfaiteur en prison. Consolez-lodans sa captivité, consolez-le
par un redoublement d'efforts pour la cause de votre patrie !

Catholiques d Irlande! à qui devez-vous voire affranchisse-
ment d'une scrviludedégrarlante ?si vos cSurs répondent: à
O'Connell, n'oubliez pas qu'il est dans les fers pour s'être mon-
tré votre défenseur infatigable.

Protestons d'lrlande! Il se peut qu'en cherchant à conserver
votre ascendant, vous ayez été exaspérés par les .iliaques de son
adversaire le plus puissant, mais si tout sentiment généreux
n'est pas éteint en vos cSurs, oubliez des luttes passées et son-
gez que D. O'Connell est prisonnier pour avoir voulu rendre sa
patrie grande, heureuse et prospère !

Irlandais de toutes les classes et detous les cultes! ralliez-vous
pour défendre vosdroils. Nous ne faisons point un appel à la
force. La lutte dans laquelle nous somincs engagés est toute pa-
cifique. Paix etpersévérance, telles sont les garanties dit, succès ;

mais que nos adversaires sachent, qu'ils connaissent ma U'éner-
gie du peuple irlandais, s'ils croient que la voix nationale peut
èlre étoufféeou l'esprit national comprimépar desprocès d'état.

Que lèshabitans de toutes les paroisses se rassemblent pour
exprimer leur sympathie et leur sentimens de condoléance en
faveur despatriotes persécutés, et pour protester avec indigna-
tion contre P injustice dont ils sont les victimes. Que les pasteurs
guident et dirigent leurs ouailles, que les franc-icnancicrs des
comtés forment desréunions constitutionnelles, que les corpo-
rations unissent l'intelligence-de nos villes.au patriotisme denos
campagnes. Par-dessus tout, que nos ennemis sachent bien que
la lutte contre nos droits nationaux ne se terminera que par le
rétablissement de l'indépendance législative de l'lrlande.

Signé, pour le comité : William ShitiiO'Brien, président.— Les journauxdeDublin ont paru encadrés de noir, en signe
de deuil, le lendemain du jourde l'emprisonnement de M.O'Con-
nell. Un grand meeting s'organiseà Londres, à l'effet de protes-
ter contre la sentence de la cour du banc de la reine.

Nouvelles deFrance.
Paris, 5 juin.

Le Messager publie les lignes suivantes : « Le roi, voulant té-
moigner à l'industrie française tuute la satisfaction que lui fait
éprouver la magnifique exposition de ses produits, et combien
il apprécie les sentimens dont il a été entouré dans les nombreu-
ses visites qu'il y a déjà faites, a résolu de donner un spectacle,
dans le palais de Versailles, aux exposans, en y appelant le plus
grand nombre possible d'entre eux, et au jury qui préside à
l'exposition.

» En conséquence, l'intendant-général de la liste civile pré-
vient le public que le spectacle étant fixé au samedi 8 du cou-
rant, on n'admettra ce jour là, sans aucune exception, dansles
galeries de Versailles, que les personnes qui auront reçu des
billets d'invitation.

» Un journal annonce ce matin que tous les exposans seront
invités, de la pan du toi, à assister au spectacle qui sera donné
à Versailles le 8 du coir.ml. Que! que soit, en elTet, le désir de
S. M. de les réunir ions autour d'elle dans le théâtre du palais
deVersailles, le nombre des invitations est nécessairement limi-
té au nombre de places que cette salle contient. Pour donner
plus de solennité a cette réunion, le roi y fait inviter les mem-
bres des deux chambres. »— La chambre des Députés a adopté, dans sa séance du i
juin, le projet de loi relatif aux crédils supplémentaires; elle
lésa votés par 163 voix contre 67.

La chambre a commencé dans la séance suivante l'examen
des crédits extraordinaires de l'Algérie.—i\ dusavons des nouvelles d'Alger jusqu'au 30 mai. Le maré-
chalBiigeaud, après avoir donné, les 2-4 et 25, l'investiture aux
chefs des trois aghallks constitués à la suite des combats du 12
et du 17, et qui comptent environ-40, 000 hommes armés, s'est em-
barqué à Rèltys.et il est rentré à Alger le 27 au matin. Il devait
en repartir le 31, au malin, pour la province d'Oran, où les
monveulens des Marocains rendent sa présence nécessaire.—On lit dans La France ,du 5.

Ce matin, un des officiers attachés à la maison militaire
de la reine Victoria est arrivé à Paris. Sa première visite a été
pour l'ambassadeur d'Angleterre; il s'est rendu ensuite à l'am-
bassade deRussie et au ministère des affaires-étrangères;

Cet officier est accompagné de deux secrétaires.— On écritd'Arras, 2 juin : Les habitans de nos campagnes
voient avec de grandes alarmes pour les moissons, la tempéra-
ture froide se prolonger. Un vent sec du nord qui ne cesse de
souffler, dessèche et refroidit la terre et arrête la végétation.

i

L' Univers Catholique publie l'adresse des étudians de l'uni-
versité de Louvain à M. de "tlontalembert , ainsi que la réponse
deceliii-ei. Voici ces deux pièces dont la première est signée par
-49Ó étudians sui' les 550 qui composent les facullés de droit, de
médecine et de philosophie :

Monsieur le Comte,
L'élite de la jeunesse catholique de Paris vous a déjà présenté l'hommage

de sa profonde admiration, et nou» venons, à son exemple, vous offrir le tribut
d'une reconnaissance également vraie, d'unrespect égalementsincère. Com-
me Belges , et d'une manière plus spéciale encore, comme élèves d'une
Université libre, la cause dont vous êtes le glorieux défenseur est en effet la
nôtre. Comment ne vouerions-nous pas nue impérissable reconnaissance à
l'orateur quirevendique avec tant de courage , et pour toutes les convictions,
un droit sans lequel la liberté de conscience n'est qu'une menteuse promesse
Dieu bénira , nous n'en dwutons point, vos généreux efforts, et le temps vien-
dra ou les peuples comprendront que, de tous les monopoles , le plus hostile

au progrès de la civilisation est celui de l'enseignement. ,
Kous osons vous tenir ce langage parce qu'il estcelui de nos familles," une

que nous , et mieux que vos adversaires , elles peuvent comparer l'état act
des études , dans notro pays, à leur état passé, etelles vous remercient de ,

justice si éclatante quevous avez rendue à nos nouvelles institutions. BraO '
au Ciel, la concurrence qui existe anjourd'huieotre les collèges et les un've .
sites de la Belgique ne nous a encore valu qu'une instruction plirs solide
plus étendue, que des habitudes de travail plus austères. Les succès qUe no -■

obtenons agissent comme vu heureux stimulent sur nos frères de Garni ,
Liège et de Bruxelles , et leurs nombreux succès nous animent, à notic tou "
d'une émulation non moins bienveillante. Tous gagnent à cette lutte des i

telligences, lutte à laquelle sourit la patrie , heureuse cl fièie de notre cou
mune ardeur.

Permettez-nous d'ajouter, en notre qualité d'élèves ,1e l'université catli
ligue de Louvain, que si nous tenons, dans l'ordre des sciences humaine*i
ne pas nous laisser dépasser par nos jeunesrivaux, nous tenons plus encore
ce qu'ils jouissent des mêmes prérogatives, des mêmes faveurs que nous,
professeurs se plaisent à nous enseigner que la loi humaine doitrespect a 1
tes les consciences sincères, et ils nous apprennent à considérer le prose J^
tisme administratif, au profit de n'importe quelles doctrines, comme une v
lation flagrante de notre pacte social. Ces leçons ne seront pas perdues,
dans les diverses carrières qui vont s'ouvrir devant nous, jamais nous ne rel
serons à ceux de nos compatriotes qui ont le malheur de ne pas ètro calb»
ques, vn seul des privilèges, vn seul des droits, une seule des justices'i
nous réclamerons toujours pour nous-mêmes.

Sous avons l'honneur d'être avec respect, Monsieur le Comte, vos """humbles et très obèissaits serviteurs, ...
Signe: Martin Capelle, étudiant en droit: Emile Nèvc, Ca-ffii'

Périn, AugusteDemonceau, Alexandre Capelle,F. Jncü*"!
J. de Viron, Orban, A. Ave, V. de Fuilly,Benoît Quinet, ''
M. de Smit, L. Clemens, A.Lemaître, H. Lemaître, Tl"
haut, Deckcrs et 390 antres signatures.

Louvain, le 23 mai 1814.
M. de Mon ta lembert a répondu :

Messieurs,
Vous connaissez les liens qui m'attachent à la Belgique, l'affection qUeJ

lui porte, et les efforts quej'aitentés naguère pour défendre l'intégrité a
son territoire, en même temps que l'honneur de la France, à la même tribu11

où je viens de soutenir les droits de la liberté et de la religion.
Vous devez donc comprendre; Messieurs, combien je suis touché et reco"'

naissant d'une démarche qui témoigne de voire bienveillance affectueuse c
de votre trop indulgente confiance en moi. Cette démonstration dessentii'ie(!
de la jeunesse catholique belgesera toujours un lien de plus entre votre pati"
et mon cSur: veuillez en recevoir mes remercieniens fraternels.

Vous avez, Messieurs, devant vous un noble avenir. La Belgique a donné '
première, au sein de la société moderne et de l'Europe continentale; l'exemP'?
d'une nation en même temps libre et religieuse. Elle a purifié et consoliuea
la fois la liberté née de la révolution, en la mettant sous la garde et la sai»c'
tion de lorde catholique. C'est à vous de continuer cette Suvre et de l'an"**'
mir. Par vos progrès dans les lettres, les sciences et les arts, toujours si »c'
reusciuent cultivés en Belgique, c'està vous de répandre chaque jourde n(,,r
velles lumières sur les grandeurs méconnues ou ignorées de notre égî'3*'
C'est à vous de la faire ainsi connaître etapprécier de ceux qui ne l'attaq,H*"j
et ne s'en délient que parce qu'ils ont oublié son inépuisable fécondité,,
merveilleuse facilité avec laquelle elle s'adapteà toutesles formes de gouver-
nement et de société,.et aussi l'indomptable constance dont elle pénètre 'c'
cSurs qui ont juré, comme nous, de la défendre et de l'affranchir.

Les dispositions manifestées dans le dernier paragraphe de votre adre»"e'

me donnent la confiance que vous saurez remplir celte mission. Par votre e»'
tholicisme énergique et conciliant à la fois, vous saurez étendre lesconqn"l6'
do la foi tout en défendant cette heureuse constitution belge que tant d'""'
tres nations envient ou imitent. Vous comprenez, comme nous, ce que nos a"versaires ne peuvent ou ne veulent pas comprendre, qu'enréclamant la litl"'
té et l'égalité pour nous, nous les réclamons pour tous, et que jamaisnon! "chercherons à transformer en privilège spécial et exclusif vn droit impresC'P
liblc et universel. La Belgique nous a ouvert la voie. L'épiscopat et les cal""
lit]lies de laFrance y sont entrés à leur tour et y marchent dun [as assuré._ .

Félicitons-nous donc, Messieurs, les uns et les autres, de n'avoir janiai*
séparer dans nos cSurs l'amour du ealholicisme de l'amour de la liberté! *

sachons y maintenir toujours cette magnifique et féconde union qui a fait Jgloire et l'existence même de la Belgique, et qui fera vn jour le salut de"
France.

Nouvelles de Belgique.

Bruxelles, ii juin.
La chambre a commencé hier en comité général la discussii'"

de l'amendement de M. le ministre del'intérieur, relatif à li»1'

portation desPays-Bas de 7 millions de kilog. de café des c«'
lonies néerlandaises , sous des conditions exceptionnellenie»
favorables.

D'après ce qu'on assure, M. Nothomb aurait pris le premi*
la parole pour développersa proposition.

M.Osys'est élevé, dit-on, avec une grande énergie conf"
l'amendenient, qu'il a qualifié d'amendement de la peur. L'bo"
norable député d'Anvers s'est attaché à démontrer que c"
amendement renversait tout lesystème et qu'il créerait au g'""*,'
vernement des embarras peut-être plus grands que ceux g" '
veut prévenir. M. Osy a déclaré en termiuantqu'il voterait cöf
tre l'amendement, cts'il éiaitadopié, contre la loi lout entier**'

M. le ministre de l' intérieur a répondu à quelques-unes de'
observations de M. Osy en persistant dans.sa proposition.

M. Malinius aurait déclaré qu'il ne pouvait s'empêcher ('e

s'associer à la plupart des observations de M. Osy.
Sans engager son vo'.c sur l'ensemble, M. Delfosse a appuï



■' proposilion , qui ast, comme on sait favorable à la province
'le Liège. L'honorable membre a demandé qu'il y eût aussi des
s^cepiions pour d'autresarticles, notammentpour le goudron
e' l'ètain.

*'!" Cogels s'est prononcé pour l'amendement.
' Là discussion continuera aujourd'hui, mais il n'y a aucun
«otite sur le résultat; la disposition sera adoptée à une grande"'■ajoritè. ("'est dans cotte conviction que M. Notnomb a déclaré
*I|* il faisait de l'adoption de l'amendement une question de ca-
Pniet, parce qu'il ne voulaitpas se brouiller avec les puissances
"-trangères.

~- Une pétition a été mise en circulation à la bourse d'An-
Vers, protestant contre la mesure proposéeà la chambre des rc-
pfésenlans , d'accorder- l'importation de7 millions de café desu'"repôts hollandais.

Cette pétition secouvre des signatures de tout le commerce
"tnversois , à quelque opinion commerciale qu'appartiennent
(' ailleurs les signataires. Elle restera encore déposée demain.

'—On écrit de Liège, Ici juin. Hiera eu lieu dans la lrecham-
'"'e de la cour d'appel de cette ville, l'assemblée des créanciers
"e John Cockerill, appelés àse prononcer sur une nouvelle
"■'-uiaiideen prolongation de sursis.

M. Soyez, commissaire, a fait connaîtra en détail le bilan,',;upiel il ressort que l'actif s'élève à fr. 10,934,618 78, el le
passif à fr. 6,762,827 45, ce qui donne pour le premier un ex-Wdantdefr. 4,171,79133.

M. Soyez a donné ensuite lectured'nn rapport sur îa marche
"es opérations depuis le 3" mars IB43jusqu'an 15 mai 1844.

La situation s'est généralement améliorée. L'établissement

"**" Seraing qui forme le gage principal des créanciers a repris
s°n ancienne activité et la valeur de ses actions ne fait que ga-
gner.

Pendant l'exercice écoulé la commission du sursis est par-
Ve'iue à réaliser divers établissemens industriels : la filature de
'aines peignées à Aix-la-Chapelle, la papeterie d' Andennes,
'Lins laquelle iegouvernement était associé pour moitié, leres-
lf"H des immeubles de Spa el une partie de Verviers. Toutes ces
""■"ntes vont mettre la liquidation à même de payer la majeure
Partie des dettes du sursis.

Le restant de. l'actif -à liquider, dont la valeur est portéeà l'é-
■aide situation pour fr. 10,934,618 780ycompris Irs. 2,683,500
**'i actions de la société de Seraing, sera plus que suffisant pour
solder l'enlièreté de ces dettes, et l'on peut espérer qu'une as-
s°', bonne parten reviendra aux créanciers ehirographaires.

En dernier résultat, par suite des ventes opérées et des frais
'■ela liquidation, l'actif est diminué de Irs. 622,435, et le passiff,e Irs. 97,050.

Personne n'ayant demandé la parole, la demande du sursis a
e'é appuyée.

Wal. les commissaires ont tous été réélus par acclamation à
' exception de MM. Terwangne et Pirlof, qui ont déclaré ne plus
Pouvoir accepter un nouveau mandat. Ils ont été remplacés par
MH. Piercot, bourgmestre, et J.-C.-IL GeJlefroid.

— On assure que l'autorité communale doit prendre des me-
Tes pour prévenir ou réprimer la falsification du lait qui sev *-'id à Bruxelles. En suivant l'exemple donné à Anvers et dans
'' autres villes, l'administration de la capitale sera sûre deren-
contrer l'approbation générale; il est plus que temps, en effet,
'T"' on mette un ternie au débit de ce liquide bâtard et souvent
'■"als.iin qui n'a du lait que la couleur et le nom.

Nouvelles d'Espagne.

( Dépêche lélégraphique.)
« Pcri-ij-nan , 3 juin, quatre heures et demie du soir.LL. MM. sont arrivées à lîareelomieavaiil-hier, à dix heures

"tu soir ; elles se sont rendues sur-le-champ à la cathédrale, »
"7-l.es exigences du ministère de la guerre se succèdent avec■■"-"pidité. Pour le départ de S. M. de la capitale, il „ fallu trouver.-; ""'Hinns de rèaux. C'est la banque de Ferdinand qui les a''.■"'""■es et lui a donné du papieren échange ; maintenant on<k'm"nde2o autres millions.

Finances d'Espagne.

'-■-journal El Castellano public l'article suivant :
"ous avons dit assez souvent, pour que nous'pussions nous

' '/"penser de le répéter aujourd'hui, qu'il est urgent et indis-
'j'Spensable de sortir du système de déception cl de confusion
queson crèaleur avait nommé syystcmo de temporisation; nous
""vous répété jusqu'à satiété que, sans balancer les recettes et
'*"s dépenses, il ne peut y avoir de crédit solide, ni d'ordre cai-
llé ; que les budgets n'ont étéjusqu'à ce jour qu'un mensonge
et une tromperie, et que, fussent-ils exacts, cela ne. servirait
"/> 'ien, tant qu'ils ne seraient pas accompagnés de comptes à

"ppui, simples et faciles à examiner par les corlès. Nous avons
"H cela si souvent, que nous nous abstiendrons aujourd'hui de
[""-venir là-dessus; nous éviterons aussi de tomber dans les
'il -tix communs en demandant un nouveau système d'impôt.

Nous nous bornerons à traiter la question vitale etpositive,
c est-à-dire les moyens de subvenir à ces nécessités que le
"nonde reconnaît. Tontes lesquestions qu'il est nécessaire deré-
s"udi-epour arriver à l'organisation des finances et au rélablis-

*«*i»ient du crédit de l'état, sont comprises dans deux points ca-
pitaux, savoir: l°Le déficit du trésor et les moyens qu'il con-
fient d'adopter pour libérer le produit des revenus et descon-
J'bulions, afin de pouvoir employer ce produit au paiement des

"l'ligations courantes à dater d'un jourfixé préalablement; 2°
es Rloycns de couvrir le montant des dépensescourantes de lé*-
" avec les valeurs, courantes aussi, cl naturelles des revenus,

s contributions et des diverses branches qui se rattachent au'-"soi- public. Dccc nivellement le crédit naît naturellement;" on peut poser „,„, 3, c, dernière question relativeau ré-g ement de nos finances, la délie publique à l'intérieuret a 1 exterieur.
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s'accroii chaque jour"N"-"''l e3tiste "n déficit important , qui
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l'O^ni des tmites délivras f d":'', 1" "^"T Ttconti'ibisiio,, 'i . »
val"'|irsluturesdes revenuslet""ii,ioniions, a la somme de 700 .i-;n- 1 "250milli,s„ . , > . "''liions de reaux , y cornons■-"■-"J minions, mon ant des traites <-■>.".„. 1 11 ■. 1ferme-ri,. „„1 .1 " ■ , siH'ciales pour le produit riesst-imcb au sel et du namer timbré ît ■ . ,"- -,-„„„,. „e 800 «îThï ggïösassa

arriérées; ef en oufre il doil rentrer prochainement à l'état
200 millions de réaux de traitesou coupons échus.

Pour présenter les faits avec plus de clarté, nous fixerons le
débit du trésor, ou engagement desrevenus publics, à la somme
de 700 millions quenous venons deciter. Il est nécessaire desa-
voir que le trésor n'est pas obligé de payer cette somme dans un
mois ni même dans un an. Les traites qui eunstiltient cette som-
me totale sont tirées à diverses échéances sur des revenus diffé-
rons; plusieurs d'cntreellessur du papier outre-mer, elles dé-
tenteurs de ces traites sont d'accord que leur paiement se fera
lentement et à longues échéances. Nous croyons donc qu'il n'y
aurait pas d'exagération à dire que l'on peut percevoir 200 mil-
lions de contributions arriérées au crédit du trésor, dans le laps
de temps que mettraient à écbeoir les 700 millionsde son débit,
500 millions seulementresteraient, en conséquence, à la charge
des contributions courantes. Cette somme peut être considérée
connue payable en deux années, d'après les échéances des trai-
tes, et l'usage d'attendre même après leur échéance, ce qui
représenterait uneobligation de 21 millions par mois pour le
trésor; cl nous croyons que les possesseurs de traites seraient
complètement satisfaits s'ils recevaient chaque mois la cote pro-
portionnelle qui les regarderait. Les sommes qua nous avons
fixées sont inexactes, sans doute, et devrontêtre dissimulées ou
augmentées; mais la différence eu plus ou en moins ne détruit
pas le point principal de cette question que le trésor publica un
arriéré (qu'il soitdeGOO, 700 ou 800 millions) qui, roulant sur
les produits courants du revenu, empêche ceux-ci d'être appli-
qués intégralement aux dépenses courantes, ctqu'il en résulte
que cet arriéré s'accroît chaque jour, soit par les sommes dues
qui nesont pas payées, soif, par les nouveaux engngemens qu'il
faut contracter pour subvenir aux besoins les plus pressans.
D'après ce qui précède, il nous semble que l'état de nos finan-
ces n'est pas si désespéré qu'on veut le dire, puisqu'il n'absor-
berait pas le revenu d'une année, et que le trésor a eu la faveur
des crédits considérables.

Nouvelles d'Italie.
Ou écrit de Florence en date du 22 mai :
Une rencontre a dû avoir lieu hier à Lacques' entre M. A.

DemidolTet M ., P..., noble Florentin. Il paraîtrait que la veille,
le lundi 21 courant, à la promenade des Caséines, M. Ü... con-
duisait, son lilbury avec une vitesse imprudente, selon son habi-
tude, et qu'au lieu deprendre sa droite ainsi qu'il est d'usage, il
accrocha la voiture de son adversaire qui lui fit remarquer son
erreur ou sa maladresse, à quoi M. U... répondit : « Je l'ai fait
" exprès, d'ailleursvous devez savoir que jesuis prince et que
n vous me devez le pas. » Des paroles on en vint aux voies defait,
et le seigneurrusse ayant reçu sur la figure trois coups de fouet,
crut devoir en demander raison. Nos deux champions parti-
rent le soir même pourLucquesoùils arrivèrent ensemble,mais
une heureaprès.un calessinoemmenaitdeux agens quivenaient
les arrêter tous les deux et lesreconduire à Florence. On ne leur
rendit la liberté qu'après leur avoir fait promettre sur l'hon-
neur qu'ils renonceraient au projet de se battre en duel.— Nous lisons dans le Méditerraneo :

Les dispositions viennent de changer entièrement. Un grand
nombre d'arrestations se sont opérées dernièrement et presque
àl'improviste, à Rome et dans toute laPéninsule. En Lombar-
die, ce sont surtout les étudians et les militaires qui ont été at-
teints. Le roi de Naples a envoyé dans les proviuees des com-
missions militaires auxquelles il a donné des pouvoirs extraor-
dinaires, et a fait changer toutes les garnisons. Ces condamna-
tions à mort prononcées par la commission militaire de Bologne
sont approuvées parRome etexéetilées incontinent.

On doute que ces mesures de rigueur soient plus efficaces
pour empêcher un mouvement que la modération et l'adoption
de réformes nécessaires.

— Une lettre de Naples arrivée récemment, contient ce qui
suit ;

Les arrestations politiques continuent dans tout le royaume.
On renvoie des prisons les accusés de délitscommuns pour faire
place aux prévenus politiques. Unecommission militaire, com-
posée d'hommes dévoués au gouvernement, a été envoyée dans
les Calabres; elle devra juger les prévenus sommairement et
exécuter les sentences sans appel et sans môme référer au roi.
Il est rigoureusement défendu à Naples de parlerdes événemens
des Calabres.

Nouvelles de Grèce
Athènes, 20 mai.

Une correspondance du Times datée d'Athènes, 20 mai, con-
tient entre autres la dépêche suivante, adressée par lord Aber-
deen à sir E. Lyons, ministre plénipotentiaire de la Grande-
Bretagne en Grèce.

Voici cette missive que nous traduisons d'après le texte pu-
blié par le Times :
A sirE. Lyons.

Fnreign-Offiee, 17avril.
Monsieur,

Le gouvernement de S. M. a appris a vee la plus grande satis-
faction, par votre dépêche numéro 39 du 30 dernier, que les
travaux de l'assemblée constituante sont terminés etque le roi
a fi lalement accepté et ratifié la constitution. C'est avec une
satisfaction égale qu'il a remarqué l'esprit admirable qui
paraît avoirrégné généralement dans l'assemblée constituante
dans tout le cours de ses délibérations sur l'acte si éminemment
intéressant et important dont ils ont eu à s'occuper. Tant de
retenue dans une assemblée populaire, convoquéedans des cir-
constances aussi excitatives que critiques fait grandement hon-
neur à la nation grecque; et d'unautre côté le résultat de l'en-
semble des travaux de l'assemblée est une garantie de la vali-
dité des principes constitutionnels que ces travaux viennent
d'établir.

Après m'être exprimé ainsi à l'égard des actes de la nation
grecque, jedois vous dire aussi que le gouvernementde S. M. a
hautement approuvé votre manière d'agir dans toutes les cir-
constances difficiles où vous vous êtes trouvé depuis les mani-
festations populaires de septembre dernier, et je m'estime heu-
reux de pouvoir vous présenter les assurances de l'entière sa-
tisfaction du gouvernement, ce que faisant j'ai l'honneur, etc.

Signé, Aberdeen.

— Les rapports de l'intérieur du pays sont trèsinquiétans.
Dans quelques provinces, or. n'a pas voulu reconnaître les nou-

veaux gouverneurs. A Iwpolréîn et dans la Msssénie, ort en est
venu à des rl<es sanglantes, et le bateau à vapeur Othon est parti
avec des tre-'pes pour Cette destination, ("-rivas, gouverneur mi-
litaire de la Grèce-occidentale, s'est plaint, dans une lettre au
roi, de ce que les ministres cherchaient à influencer les élec-
tions par des menaces, des présens et toute sorte de moyens. On
parle déjà d'un nouveau changement de cabinet, et on dit que
Koletlis sera chargé du portefeuille de l'intérieur.

Nouvelles de Turquie.
Constantinople, 18 mai.

Un assassinat ayant été commis à Seala-Nuova, ville d'Ana-
(olie, quelques individus soupçonnés d'en être les auteurs ont
été soumis à la torture; l'un d'eux, vaincu par la douleur, a fini
par designer un chrétien, sujet anglais, comme coupable ducri-
me. Le chrétien, quoique innocent, a été mis au cachot ; mais,
tante depreuves, il a été relâché quelques jours après.

Les ambassadeurs de France et d'Angleterre ontfait aussitôt
une démarche simultanée auprès de la Porte pour demander
l'abrogation de cette pratique monstrueuse, depuis longtemps
abandonnée par l'Europe chrétienne, et contraire à l'esprit gé-
néral des réformes dans lesquelles est entré l'empireoltoman.

Le grand-visir Ilifaat-Paclia s'est rendu aux instances pres-
santes des deux ambassadeurs, et avec un empressement qui lui
fait honneur, il a adressé aux pachas une circulaire énergique
pour défendre l'usage de la torture, et a donné à cet égard à
tous lés pachas de l'empire des instructions très-précises. Ainsi
se trouve aboli en Turquie cet usage barbare qui, depuis plu-
sieurs siècles, y a été constamment appliqué en matière cri-
minelle.

VARIETES.
UNE BROCHURE DE M. DUPIN.

(Extrait delà Bévue de Paris.)
La profonde impression qu'a produite sur la chambrecomme

sur l'opinion publique l'éloquente improvisation de M. Dapin,
dans la séance du 19 mars, n'a pas été effacée par les récentes
séances du Luxembourg. Ce discours est demeuré un événe-
ment; il marque d'avance la place du célèbre magistrat dans la
future discussion de la loi sur l'enseignement à la chambre des
députés. M. Dupin sera le naturel et influent défenseur de l'in-
dépendance civile et des libertés gallicanes. Mais il est plus que
probable que la question ne sera débattue au Palais-Bourbon
que l'hiver prochain.Attaqué de la façon la plus violente par M.
de Montalembert, le procureur-général de la cour de cassation
n'a pas cru devoir attendre, pour répondre, la présentation du
projet de loi à la chambre des députés.Nousavons sous les yeux
lesfeuilles de le brochure que M. Dupin publiera dans quelques
jours. Nos lecteursnous sauront gré de les faire profiter à l'a-
vance de cette bienveillante communication. Voici comment
débute M. Dupin :

La controverse née des attaques dirigées contre l'Université,
après nvoirélé portée à la chambre des députés, n'a pas tardé
aussi à s'agiter devant la chambre des pairs; M. le comte 4e
Montalembert l'y aintroduite à la séance du 16 avril par un dis-
cours dont In forme,aussi vive quelefond en est extraordinaire,
fera époque dans les réminiscences de la pairie.

Cediseours,prononcé aux approches de ladiscussion de la loi
sur la liberté de I'enseignement,dont il sonne en quelque façon
les premières vêpres, exalté par les journaux ultra-reügieuxjfut
aussitôt réimprimé et répandu àprofusion sous letitre de Mani-
feste catholique.

C'est, en effet, le manifeste, sinon d'unparti, au moins d'un
corps d'opinion...

Remarquons d'abord que le titre de nouveaux catholiques,
que ces jeunesadeptes s'attribuent ou qu'ils acceptent, contras-
te singulièrement avec l'objectionqu'on leur fait derenouveler
les prétentions d'un autre âge, les prétentions qui furent celles
de Grégoire VII M de Boniface VIII! A cette objection, M. de
Montalembert répond avec une apparente ingénuité: «Mon
Dieu, oui, l'église de Grégoire XVI est la mêmequecellede saint
Grégoire VII, comme celle de saint Grégoire VII était la même
quecelle de saint Grégoire-le-Grand, de saint Basile et de saint
Hilaire. Ah! certainement ce serait bien plus commode s'il en
était autrement! Je comprends que pour nos hommes d'état il
serait plus commode que l'église pût varier dans ses dogmes,
dans ses droits, dans ses prétentions, dans ses pratiques, comme
les codes et les tribunaux. Il n'y aurait à cela qu'un petit in-
convénient, c'est que l'église.catholique ne serait plus l'église;
ellene serait pi us qu' une de ces sectes religieuses quise transfor-
ment de siècle en siècle selon les milieux où elles vivent. -

Démêlons de suite le vrai du faux dans cette argumentation
Non, sans doute, l'église ne peut pas varier dans ses dogmes,
dans cequi constitue la foi dont elleesl dépositaire,etqu'elle est
chargée deperpétuer dans tonte sa pureté à travers les âges : si
elle variait dans ces dogmes et dans cette foi qui constitue l'es-
sence même de la religion catholique, il y aurait plus qu'un pe-
tit inconvénient, il y aurait un mal immense, car l'église catho-
lique cesserait d'être elle-même, et son droit, commeson devoir,
est derester telleque l'a instituée son devin auteur. Cela, je le
dis et je le crois comme M. de Montalembert, etjelodis, non pas
comme nèo-catholique, mais comme catholique ancien.de la
race de ces chrétiens orthodoxes qui ne sont ni les fils des croisés
ni les fils de Vollaire, mais qui sont de l'école de Fleury, de
d' Héricourt et de Domat, grand ami, et, je crois, collaborateur
de Pascal.

Mais, s'il est vrai de dire avec M.de Montalembert que l'église
catholique, l'église du Christ,ne peut pas varier dansses dogmes
et dans ses véritables droits, peut-on en dire autant des simples
pratiques? les prétentions peuvent-ellesêtrs confondues avec
les droits? et l'église elle-même, l'église universelle, ne doit-
elle pas être soigneusement distinguée de ceux qui la font par-
ler, el qui, trop souvent, se couvrent de son saint nom pour ac-
créditer leurs idéesparticulières, et. pour donnerun libre cours
à leurs passions? Et d'abord, quant à ce qu'on nomme des pra-
tiques, loin qu'elles soient invariables, toute l'histoire ecclé-
siastique atteste qu'elles ont fréquemment changé. En effet, la'
discipline, car c'est ainsi qu'on l'appelle, n'est pas chose im-
muable comme la foi; ce sont deux choses fort différentes, que
les canonistes ont toujours eu grand soin de distinguer; — et;



.quant aux prétentions, toute l'histoireatteste encore qu'ellesonl
paru quelquefois si excessives et si outrées qu'on a pu et dû y
résister. —Or, c'est celte résistance à d'injustes prétentions,
mieux entendue et mieux pratiquue en France que dans tous les
autres états de la chrétienté, c'est cette résistence, soutenue et
contenue, qui a fondé et constitué chez nous les libertés de l'é-
glise gallicane.

Ces libertés sont inscrites dans les quatre-vingt-trois articles
dont P. Pilhou n'a été que le rédacteur, — dans la déclaration
de 1682, qui les résume,—et dans la loi du 18 germinal an x,
qui les rappelle et les reproduit.

Mais, à la simple allégation deces autorités, M. de Montalem-
bert se soulève et se récrie! «On ne craint pas, dit-il, d'évoquer
contre nous les actes de l'ancien régime! » — Eh ! pourquoi pas,
monsieur le comte, puisque vous nous dites que le régime ca-
tholique est toujours le même, et que par conséquent il n'a pas
cessé d'être ancien?

On évoque des édits de Louis XIV et de Louis XI comme si
c'étaient des autorités sous un gouvernement libre! — Eh.'di-
rai-je à mon tour, précisément parce que nous sommes sous un
gouvernement libre, il ne faut laisser perdre aucune de nos li-
bertés, anciennes ou modernes.

Mais voici un singulier argument, dans lequel toutefois M. de
Montalembert paraît placer une grande confiance, car il le pré-
sente comme décisif : - Vous invoquez l'autorité de l'ancienré-
gimecontre nous ; eh bien, dit-il, rétablissez aussi pour nous
l'ancien; régime rendez-nous ce serment de laroyauté, au sacre
de maintenir la religion catholique et d'exterminer l'hérésie.
Vous invoquez l'ancien régime; eh bien! rétablissez tout ce
qui, dans l'ancien régime, nous était favorable. Ainsi, l'ordre
du clergé composait une chambre tout entière, la première des
élals-généraux ; nous avions 80 millions de renies en biens
fonds; des ordres monastiques, des abbayes, des couvons cou-
vraient le sol de la France; il y avait des conseillers d'état d'é-
glise et des conseillers-clercs au parlement. »

Non , certainement , monsieur le comte. On ne rétablira pas
l'ancienrégi me.On ne rétablira pas les trois ordres ; le troisième
est devenu non-seulement le premier, mais le seul; il absorbe
tout sous le grand nom de peuple français. — On ne rendra pas
au clergé 80 millions derentes en biens fonds ; il est payé par le
1: 'jet de l'état, et cela suffit. — On ne couvrira pas de nou-
veau le sol de la France de moines et de eouvens. — Le cierge
SE honoré comme il mérite de l'être dans l'exercice doses
lu-, lions; maison ne verra plus d'ecclésiastiques dans le con-
seil "élat, ni de conseillers-clercs dans les tribunaux, ni
un banc des évèques dans le parlement, ou la constitution serait
don " bien changée' — Non rois ne feront plus de serment en-
tre les mains des prêtres dans une cérémonie semi-politiqup, où
l'église lem faisait ses conditions on lalin ; ils ne jureront plus
d'exterminer i'hérésie, c'est-à-dire defaire la guerre à une por-
tion de leurs sujets ; le temps des croisades est passé. — Mais ils
feront serment dans la langue nationale, en présence deDieu et
devint les représentans du peuple français, de gouverner selon
les lois, et.une de ces lois, ne l'oubliezpas, celle qui a le plus
coûté à conquérir, et quela nation, par cette raison, est moins
que jamais disposée à laisser violer, est la liberté de conscience,
et, pour chaque culte, uneégale protection.

Mais si l'on nerend pas de nouveau l'église catholique domi-
nanfe.si l'on ne promet pasiie nouveau d'exterminerses adver-
saires avec l'aide des jésuites et des dominicains, si on ne lui
rend pas ses abbayes, ses fiefs, ses dixmes, et tous les avantages
temporels dont la révolution l'a privée et qu'elle a retranchés
comme de graves abus ; — on lui a rendu et on lui maintiendra
«avec honneur et respect tout ce qui est de son essence, de sa li-
b rtè propre, sous la seule condition que l'état de son côté, et
avec lui les citoyens, conserveront intacts leurs droitset leur li-
berté, et qu'il sera permis, comme autrefois, de se défendre
contre ies prétentions d'autrefois dans tous les cas où l'on aura
l'imprudence ou l'audace de les renouveler.

C'est doncà tort que M. de Montalembert s'écrie, à propos
dcslibertéi de l'église gallicane : « Arrière à jamaiscespréten-
dues libertés! ■> — (Murmures), porte l'édition de M. de Mon-
talembert ; et c'est bien le moins quela noble chambre pût faire
que de murmurera ces mots pour tenir lieu d'un rappel à l'or-
dre bien mérité.

Mais M. deMontalembert ne se borne pas à rejeter loin de lui
j,es libertés de l'église gallicane par une exclamation de haine
etde dédain; il essaie de saper tout à la fois leur autorité,—
celle de la déclaration de 1682,—et la loi degerininal an x, sur
laquelle aujourd'hui repose toute l'organisation de l'église de
France, —c'est-à-dire qu'il dénie toute autorité aux lois exis-
tantes; il va même jusqu'à défierles loisà venir, en même temps
qu'il attaque le principe de la juridictiondu conseil d'état, et
qu'il conteste l'autorité de la chose jugée: il conteste tout.

Ces attaques, accréditées par le talent de leur auteur, son ca-
caclère public et ses affiliations..., ont eu trop de gravité el de
retentissement pour qu'il ne soit pas devenn nécessaire de ré-
futer lessophismossur lesquels on a cru devoir les appuyer.

Après ces préliminaires, M. Dupin entre au vif dans la dis-
cussion, avec toute l'autorité d'un juriste eminent, avec l'ex-
périence consommée et sage d'un homme d'état. Un devine que
[esfils des croisés sont vite enveloppés parla pressente el lumi-
neuse argumentation de l'illustre orateur. On verra dans la
brochure moine avec quelle verdeur de raisonnement, avec
quelle logique puissante, M. Dupin soutient l'Suvre de Pithou
et deBossu.et. Toutefois, nous voulons détacher encore ce qu'il
ditexcellemmentdu concordat. C'est une réplique peremptoire

récentes, et étranges sorties de M. l'archevêque de Paris
contre une |.oiorganique de l'état. Cette réponse est dun mer-
veilleux à propos. Mais laissons parler M. Dupin :

M. de Montalembert ne décline pas seulement l'autorité des
actes de l'ancienne législation, il repousse également les lois
nouvelles. —La liberté, pour lui, est apparemment l'absence de
toute lois, c'est-à-dire l'anarchie dans le gouvernement civil
comme acheminement à la dominationreligieuse.

«Quand on a suffisamment invoqué contre nous les libertés
de l'église gallicane , dit le noble pair, on en vient au concor-
4at et aux articlesorganiques. Le concordat, tout le inonde le
respecte... Quant aux articlesorganiques, c'est autre chose.» —
.C'est-à-dire, vraisemblablement, qu'on ne les respecte pas:
,§h ! pourquoi donc, s'il vous plaît, monsieur le comte? —
. «C'est , repondez-vous , que l'église nelps.il jamaisreconnus. »
(M I;:mures),. Lpi la noble chambre a encore murmuré : c'était le cas, Cfi

effet ; niaisl'atiratcur n'en a pas moins continué à développer
paisiblement la même idée : «Les articles organiques, dit-il,sont
pour nous (néo-catholiques) une violation du concordat ; ils
n'ont jamaisété reconnus par l'église... Je sais qu'ils ont été
présentés eh inème temps que le concordat au corps législatif,
mais ils n'ont pas été acceptés en même temps par l'autorité qui
stipulait avec l'état au nom de l'église. Au contraire, cette au-
torité a protesté contre ces articles, par l'organe du cardinal
Ca para qui était alors chargé des négociations. »

Autant de mots, autant d'erreurs. J'ai vu partout, en parcou-
rant l'histoire de notredroit public ecclésiastique, que les actes
des papes et les canons même des conciles n'ont jamais eu de
force en France,iju'autant qu'ils y ont été reçus et publiés avec
l'assentiment de la puissance publique ; j'aivu que dans les oc-
casions les plus solennelles, pour donner cours d'exécution à ses
actes, nos rois en reprenaient la substance dans leurs édils, afin
que les citoyens parussent obéir à leurs lois, et non aux pres-
criptions d'un pouvoir étranger ; c'est, notamment, ce que l'or-
donnance de 13lois a fait en reproduisant les dispositions ducon-
cile de Trente relativement aux mariagas. Mais je n'ai vu nulle
part que, pour être exécutoires en France, leslois françaises eus-
sent besoin d'être reconnues et homologuées par le pape, ni
qu'elles pussent être regardées comme nulles, parce qu'elles
n'auraient pas été acceptées par la puissance spirituelle, ou mê-
me parce qu'onaurait prolesté contre ces lois de l'autre coté
des monts ! L'assertion de xM. deMontalembert à cet égard est la
négation la plus audacieuse de notre droit public, c'est une in-
sulte à notre souveraineté nationale.

D'un autre côté, il n'est pas vrai que la loi du 18 germinal
an x ait été une violation du concordat; loin do là, elleen orga-
nise les moyens d'exécution. En l'an x, deuxans après l'avène-
ment du premier consul au pouvoir, il nerégnait pas en monar-
que absolu. Il avait droit de signer des traités avec les puissan-
ces étrangères ; mais, alors comme aujourd'hui, un traité qui
devait réagir sur les finances et le régime intérieur de la France
avait besoin d'être sanctionné par une loi.

Cette loi, je le sais, a rencontré trois sortes d'adversaires:
d'abord l'ancien clergé, la petiteéglise, dont a parlé M. de Mon-
talembert ; ensuite quelques esprits raidcs, de vieux et obstinés
jansénistes,qui trouvaient que, dans le concordat, Napoléon
avait trop cédé sur certainspoints, en vue, disait-on, de se faire
sacrer par le pape ; enfin la cour deRome, qui voyait avec peine
le rappel des anciennes maximes de l'église gallicane.

L'ancien épiscopat avait raison en principe lorsqu'il contes-
tait au pape le droit de porter la main sur la mitre des évèques
français pour la leurarracheret la transporter contre leur gré à
de nouveaux titulaires; ces prélats dans leur détresse invo-
quaient ajuste titre les libertés gallicanes violées en leurs per-
sonnes par le chef de l'église. J'ai qualifié moi-même cette me-
sure violente de coup d'état.

Quant aux puritains qui ne se contentaient pas dece qu'avait
fait le premier consul, on aurait pu leur demander cequ'ils au-
raient fait à sa place? s'ilsauraientétéplus heureux, plus puis-
sans, plus habiles ou mieux aviséi que lui ? et l'on aurait pu, à
celte occasion, leur rappeler tout ce qu'avait eu de malencon-
treux leur constitution civile du clergé en 1790. Napoléon, alors
Bonaparte, a, dit-on, trop cédé sur certains points pour obtenir
que le pape vînt le sacrer à Paris. Je ne sais si en l'an ix le pre-
mier consul rêvait déjà le sacre de l'empereur ! H est permis au
moins de douter que celtepenséeait été une des bases du con-
cordat; c'est plutôt lors du voyage du pape à Paris qu'ont eu
lieu en effet plusieurs concessions gracieuses de l'empereur au
pape , qui s'en est félicité à son retour. Quoi qu'il en soit , j'a"
vouerai sans peine qu'il y a eu, delà part du gouvernement
français, qui stipulait, non pas seulement pour l'état, mais
aussi pour l'église de France, trop d2laisser-aller sur certains
points, et principalement dans la dépendance trop absolue où
l'on a placé tout le clergé du second ordre vis-à-vis des évo-
ques ; c'est un mal réel auquel on ne pourra remédier qu'en
augmentant le nombre infiniment trop faible des curés inamo-
vibles, et en réduisant par conséquent le nombre beaucoup
trop grand des desservans destituables au gré des évèques , sans
le concours du gouvernement.

Mais si toutcela peut êtreattribué à un esprit de condescendan-
ce du premier consul pour le saint-siége, comment concilierce
reproche avec les réclamations de la cour de llome contre la
loi de l'anX?— 11 est certain en effel qu'elle a réclamé, non pas
immédiatement après le vole de cette loi, en 1802, mais seule-
ment à la fin de 1803; et non pas contre tous les articles, mais
seulement contrequelques-unsen petit nombre. Et. ce qu'il im-
porte bien plus de constater, eilea réclamé, non contre le droit
et le pouvoir législatif de laFrance, mais contre la convenance
et l'utilité de ces articles, eten alléguant ledéplaisir ou la gêne
qu'ils lui causaient.— Elle l'a fait par l'organe du cardinal Ca-
prara; mais à cet te communication diplomamatique il futrépondu
diplomatiquement par une lettre officielle de M. Por talis.comme
chargé de la direction des cultes; et la réponse dans laquelle cet
habileconseillcrdc l'empiredéfendait les articles attaqués parut
sans doute peremptoire, car il n'y eut pas de réplique. Et loin
de prétendre que la loi de l'an Xavait violé le concordat, et que
dès-lors il devait être regardé comme résolu, il a reçu complè-
tement son exécution tant de la part delà cour de Home par ses
actes et par son légat resté en France, que de la part du gouver-
nement français. Depuis lors , en effet, sous l'empire, sous la
restauration, encore à présent, l'organisation de l'église de
France a reposé et repose sur celle loi de l'an X autant que sur
le concordat lui-même, promulgués ensemble pour être en vi-
gueur inséparablement.

C'est cependant de cette loi de l'an X que M. de "flontalembert
a dit devant la chambre des pairs : « Nous ne la reconnaissons
pas comme loi, nous en poursuivrons la réforme et l'abrogation
par tous les moyens légaux et possibles.

Il y a contradiction entre les deux membres de cette phrase.
Poursuivez tant qu'il vous plaira l'abrogation ou la réforme
d'une loi; tout citoyen a ledroitjde In'solliciler; M. de Montalem-
bert a mieux que cola, il a, comme pair, le droit d'initiative
pour proposer une loi contraire : cela est légal et possible. —
Mais ce qui nest pas légal, c'est de déclarer provisoirement
qu'on ne reconnaît pas comme loi une loi qui nest pas encore
abrogée; — j'ajoutequ'elle ne lésera pas.

En effet, ces articles qu'on voudrait voir abolirou réfonm rue
sont pas des articles de caprice et de fantaisie, qu'on puisse ar-
bitrairement effacer de notre législation. C'est le fondement de
notre droit public ecclésiastique, ce sont nos principes de tous

les temps; l'état s'abdiquerait lui-même s'il pouvait jan»»"*!
renoncer.

CoursdesFondsPublies.

Bourse d'Amsterdam du 6 Juin.
' cnuas i| llü sjuin.
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Il s'est manifesté aujourd'hui une grande activité dans les opérations en in-
tégrales. Mais beaucoup de spéculateurs profitent de pareils momens pou'
réaliser des bénéfices, et ce qui a eu lieu encore fl la bourse de cejour, n'a pa*

permis <»ue les achats proâuississeiit tout leureffet sur le cours de ce fonds.
La baisse des actions du chemin de ler paraît se prolonger,
La baisse que les fonds espagnols ont éprouvée à d'autres bourses a répri-

mé également ici leurs cours. Les affaires en ardoins étaient asseï animés.
Cours de l'argent: prêt à garantie 3"/„; prol. 3» à 3j %.
Derniers prix à 5 heures: 2» % 61» ; Holl. 5"/o 100\ ; Société de Com-

merce 142; ; Ardoins 21,*..
Bourse de Paris du 5 Juin.
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Bourse de Vienne du 31 Mai.
Métalliques, 5 »/" H*. — OUo , 4 "/„ 100 i. — Dito, 3<y0 78 J. - '-"'

de 1331. »■ — Actions delà Banque 1628 _,
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Wlkëàtve-W&oyat-WrançaiSi.
SamediSjuin. —» (Représentation N"ll.)

PREMIÈRE REPRÉSENTATION DE

Monsieur et MadameGaloclaard'
Vaudeville en un acte, par MM. Xavier, Duvert et Lauzanne.

M. Emile Darmy, 2° et 3° amoureux, remplira le rôle du Chc« de Bussy.

te Cliàßet.
Opéra-comique en un acte, paroles de MM. Scribe et Melesville.
La Marquise de Carabas.

Comédie-vaudeville en un acte, par MM. Bayard et Dumanoir. M. E,nl

Darmy remplira le rôle de Raoul.
Ordre du spectacle : 1.La Marquise do Carabas, 2. Le Chalet.

3. M. etMme Galochord.
■On commencera d SEPT heures.
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On se propose de vendre à la remise de la MAISON DE CAMPAGNE d'lë
JKOS cil lus t , au Bczuidenhoutschen weg, pres de cette ville j

Vendredile 14JuinlS44, àmidi,
par le Ministère du notaire C. J. SCHIEFBAAN , résidant à La Haye:

Une Berline, un Coupé, uneßarouchctteetunßrosk''
tous avec des essieux brevetés ditsPatente- Assen. Une Calèche , prop 1""

à servir de voiture de voyage avec les coffres y appartenantet avec doubl"'
essieux brevetés. Toutes les voitures sontrichement garnies et du goût le pi"**
recherché. Deux chevaux dé voiture (jiimens) , âgés de 6 ans, deux pair"»
d'attelages ornés de cuivre et une paire d'attelages noirs, en outre des fouet'»
barres, couvertures de laine pour les chevaux, et des ustensiles d'écurie,
caisse pouravoine, une bascule pour voitures, des échelles, fourches , elc'

Le tout est à voir au lieu susdit Jeudi le 13 Juin 1844, do 10 heure» d»
mitin jusqu'à 4 heures de relevée, et lejour delà venté de 10 heures *"matin. 6421,

6422. Les créanciers, et les débiteurs de la succession de feu Son Ex-
cellence le Lieutenant-Général , Ministre-d'Etat Comte «ï. van dcf
Bosch, décédé à La Haye le 23 Janvier 1844, ou ceux gùI}sont déposi-
taires de Livres , Papiers ou autres effets , appartenant à la dite successi"*1»
sont priés d'en faire nu plus tôt la déclaration à l'étude du Notaire C,
SCHIEFBAAN, à La Haye.

LA HAYE . chez S.copold S.ceJïeiiJJO"^ Lage Nieuwst- 11"

Dèpôt-gèueral à Amsterdam chez M. Schooitevei.d et r'.^
Beurssteeg; et à Rotterdam,chez S. vin Ke.yn Shoeck, Hoofd' I"
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